
BOURSE 
FRENCH TECHSUB

JUSQU’À 50 000 € - DURÉE DU PROJET : 24 MOIS MAXIMUM
AIDE SOUS FORME DE SUBVENTION DESTINÉE À SOUTENIR LA PHASE DE CRÉATION 

D’ENTREPRISES INNOVANTES À FORT POTENTIEL DE CROISSANCE

BÉNÉFICIAIRES

	 Petite Entreprise (effectif < 50 personnes ET Chiffre 
d’Affaires OU Total Bilan < 10 M€) immatriculée en France 
depuis moins d’un an au moment du dépôt du dossier 
complet.

EXCLUSIONS :
•	 les personnes physiques, les entreprises individuelles 

et EIRL ;

•	 les laboratoires publics, les établissements publics ;

•	 les associations (sauf si l’association peut démontrer 
avoir une activité économique réelle) ;

•	 les sociétés civiles immobilières (SCI), les activités 
de promotion immobilière et marchands de biens ;

•	 les activités d’intermédiation financière, hors Fintech ;

•	 les entreprises en procédure collective ouverte 
(redressement et liquidation judiciaires) ;

•	 les entreprises qui ne sont pas à jour de leurs obligations 
fiscales et sociales.

•	 Tous les projets de création d’entreprise innovante à fort 
potentiel de croissance à partir de tout type d’innovation 
ainsi que les projets relevant d’un transfert de technologie.

•	 Les projets nécessitant une phase de maturation 
et de validation technico-économique : business model, 
faisabilité technologique, évolution des usages, 
ergonomie-interface, design de service, tests, marketing.

•	 Les dépenses éligibles, internes et externes, directement 
liées aux études de conception, définition et faisabilité 
de projet à conduire :

•	 frais externes : frais d’accompagnement (sous condition), 
frais de Propriété Intellectuelle, études de faisabilité, 
juridique, de marché, design, recherche de partenaires, 
formations… ;

•	 frais internes : frais de personnel, frais généraux 
forfaitaires (20 % des frais de personnel…).

Aucune dépense engagée antérieurement à la date 
de dépôt de la demande d’aide ne peut être retenue.

•	 La Bourse French Tech est accordée sans sûreté 
ni caution.

•	 Le versement s’effectue en 2 tranches, la 1re tranche 
à la signature du contrat (représentant maximum 
70 % du montant de l’aide).

•	 Le solde est versé sur présentation des justificatifs 
des dépenses acquittées.

•	 Aide sous forme de subvention.

•	 Dans la limite de 50 K€, sous conditions.

•	 Taux d’aide maximum : jusqu’à 70 %.

•	 Durée du projet est de 24 mois maximum à compter 
de la date de dépôt du dossier complet.

Pas de frais de dossier.

CARACTÉRISTIQUES

COÛTS

QUE FINANCE CE DISPOSITIF ?

MODALITÉS

Document non contractuel et sous réserve 
de l’étude de votre dossier.
Bpifrance - RCS 320 252 489 - Mars 2024.

CONTACTEZ BPIFRANCE 
DE VOTRE RÉGION : 

bpifrance.fr

Offre également disponible




